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Renseignements, informations, orientations, documentation

Pour qu’un salarié puisse faire reconnaître son handicap

Pour élaborer une stratégie d’emploi des travailleurs handicapés

Pour tout savoir des aides financières

TRAVAILLEURS HANDICAPES : UN RESEAU AU SERVICE DE L’ENTREPRISE

APTHE 93
67 bd Alsace Lorraine
93115 Rosny-sous-Bois cedex
01 49 35 82 41

CDAPH – Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées
Maison départementale des personnes handicapées
3 promenade Jean Rostand
93000 Bobigny
01 48 95 00 00

Un réseau de partenaires agrées vous propose, gratuitement, des candidats présélectionnés. Vous pouvez vous 
adresser aux organismes suivants :

ANPE spécialisée Handipass
3 rue des Nanettes 75011 PARIS
01 43 38 27 34 ou 42 53 76 76 (sud)

Le réseau CAP EMPLOI de votre département :

OHE PROMOTHEE 93
7 rue Gilbert Gatouillat – 93600 Aulnay-sous-Bois – 01 48 19 88 60

APTH EMPLOI
153 avenue Jean Lolive – 93500 Pantin – 01 48 13 10 60

EPSR IRRHIS
12 chemin du Moulin Basset – 93200 Saint-Denis – 01 49 71 31 60

Dans la gestion des situations où l’aptitude au poste d’un salarié est mise en question pour des raisons 
médicales, les contacts suivants proposent à l’entreprise un soutien et des conseils, une information, un appui 
technique et une aide administrative pour faciliter la mise en place de démarches adaptées (actions sur le poste 
de travail, bilans, formations…). Ces actions peuvent être cofinancées par l’AGEFIPH ou la Sécurité Sociale…

HANDI-ACTION
2 avenue de la Convention – 93017 Bobigny cedex
01 48 36 52 47

R2H - Paris
01 40 55 12 72
r2h@wanadoo.fr

AGEFIPH
01 46 11 01 55
www.agefiph.asso.fr

Pour vos recrutements

Pour la gestion au quotidien de vos salariés handicapés

mailto:r2h@wanadoo.fr
http://www.agefiph.asso.fr

